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Le projet grand large PGL

Bref historique ...
● La société Parc Eolien Offshore de PGL (PEOPGL), filiale d’EDF, a été lauréate d’un appel à 

projets de l’ADEME fin 2016, dans le cadre du Programme des investissements d’Avenir, pour la 
réalisation d’une ferme pilote d’éoliennes flottantes, comportant 3 machines d’une puissance 
de 8 MW chacune, situées 17 km au large de la commune de Port-Saint-Louis du Rhône.

● Le projet a nécessité une instruction administrative au titre de différentes procédures 
(autorisations au titre du code de l’environnement, utilisation du domaine public maritime, DUP de 
la liaison sous-marine et souterraine 60kV pour le raccordement au réseau RTE, autorisation code 
de l’urbanisme pour le réseau électrique).

● Enquête publique fin 2018 : le préfet des Bouches du Rhône a autorisé, en avril 2019, la 
construction et l’exploitation des éoliennes ainsi que le raccordement au réseau public de 
transport électrique, au titre du code de l’environnement.
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PGL
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PGL

Bref historique … avec un contentieux … 

● En juillet 2019, l’association Nature Citoyenne Crau Camargue Alpilles (NACICCA) a déposé un 
recours contentieux devant la CCA de Nantes contre la société PEOPGL et l’État demandant 
l’annulation de l’arrêté autorisant la construction et l’exploitation des éoliennes.

● Le juge pose un sursis à statuer demandant en septembre 2020 que sous un an lui soit notifié 
une autorisation environnementale modificative régularisant les vices tirés de l’absence de 
recueil de l’avis conforme des deux parcs nationaux Calanques et Port-Cros, l’absence 
d’autorisation de destruction d’espèces protégées et la méconnaissance des dispositions de 
l’article L414.4 du code environnement qui ont vocation à démontrer que le projet répond aux 
objectifs de conservation des sites Natura 2000.
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PGL

Bref historique … avec un contentieux … qui a connu une issue 
favorable à la réalisation du projet 

Suite aux compléments apportés, un arrêté complémentaire a été délivré le 28 octobre 2021.

Le 5 avril 2022, la CCA de Nantes a rendu son arrêt : elle a rejeté la requête de l’association NACICCA 
contre l’arrêté préfectoral autorisant le projet PGL.

Le PN Calanques, dans son avis conforme, avait émis une réserve demandant l’installation par 
l’autorité administrative d’un Comité de surveillance et d’information sur les impacts des éoliennes 
sur les espèces et sur les milieux marins, comité transparent et indépendant de l’exploitant, et 
contribuant à l’information des publics.

Ce comité a été installé le 27 juillet 2022, puis s’est réuni 1 fois depuis cette date.
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PGL

Planning de

réalisation du projet
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PGL

● les 3 éoliennes ont été installées 
le 11 octobre 2023

● durant ce mois de novembre, les 
travaux de raccordement 
électrique se poursuivent pour le 
compte de Rte, entre la plage 
Napoléon et les éoliennes 
flottantes, la mise en service se 
fera en début d’année 2024
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PGL
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Les projets industriels à venir
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Les projets industriels à venir
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Les projets industriels à venir

Ce qu’on peut retenir ...
● 2 parcs industriels de 250 MW en Méditerranée, avec chacun une extension à terme.

● Ils produiront l’équivalent de la consommation annuelle de 950 000 habitants (2,2 TWH).

● Le travail actuellement conduit dans le cadre de Migralion sur améliorer la connaissance relative à 
l’avifaune terrestre et migratrice.

● 13 candidats ont été sélectionnés dans le cadre d’une mise en concurrence en 2022, le dialogue 
concurrentiel vient de s’achever, et l’État désignera le ou les lauréats au printemps 2024 (une 
seconde procédure sera lancée pour attribuer les extensions après 2024).

● Des enjeux politiques et économiques majeurs, l’objectif étant de structurer le tissu industriel lié à 
ces filières et de le valoriser (emplois, exportation des produits industriels et du savoir faire).
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